
                         COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN SOUS CHOMERAC (ARDECHE) 

   CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FEVRIER 2024 

 

Liste et numérotation des délibérations : 

 

N° 01-27022024 : Adoption compte de gestion 2023 Budget Commune                      A l’unanimité                                                                              

N° 02-27022024 : Adoption compte de gestion 2023 Budget Assainissement             A l’unanimité 

N° 03-27022024 : Vote Compte Administratif 2023 Commune                                      A l’unanimité 

N° 04-27022024 : Vote Compte Administratif 2023 Assainissement                            A l’unanimité 

N° 05-27022024 : Affectation des résultats Commune                                                  A l’unanimité 

N° 06-27022024 : Affectation des résultats Assainissement                                         A l’unanimité 

N° 07-27022024 : Mise en place prime pouvoir achat exceptionnelle                        A l’unanimité 

N° 08-27022024 : Convention assistance technique Assainissement                         A l’unanimité 

N° 09-27022024 : Participation financière utilisation salle La Poste                           A l’unanimité 

N° 10-27022024 : Participation financière salon de coiffure                                       A l’unanimité 

 

       

Membres du Conseil Municipal présents : 

Mesdames PALIX Dominique, PHINERA-HORTH Karen, RUEL Adeline, TAVERNIER Delphine 

Messieurs AURIAS Mickaël, FEROUSSIER Jean-Michel, JOURDAN Maurice, MASSON Mathieu  

Membres du Conseil Municipal excusés : 

Mesdames AGUILAR Florence, BOUCHET Bernadette, Messieurs MARNAS Nans, VIGNAL Dominique 

Madame BOUCHET Bernadette donne procuration à Madame PALIX Dominique 

 

 

Secrétaire de séance :  

Monsieur JOURDAN Maurice  

 

 

 


